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(b) Si 15 acceptations données par acceptation du paragraphe (a) du présent

Article n'ont pas été déposées douze mois avant le 1- Janvier 1951, la présente
Convention entrera en vigueur douze mois après la date à laquelle la dernière
de ces acceptations aura été déposée. L'Organisation devra informer tous
les Gouvernements qui auront signé ou accepté la présente Convention de la
date à laquelle elle entrera en vigueur.

(c) Les acceptations déposées postérieurement à la date à laquelle la
Présente Convention sera entrée en vigueur prendront effet trois mois après
la date de leur dépôt.

Article XII

Dénonciation

(a) La présente Convention peut être dénoncée par l'un quelconque des
Gouvernements Contractants à tout moment après l'expiration d'une période
de cinq ans, comptée à partir de la date à laquelle la Convention entre en
vigueur pour ce Gouvernement.

(b) La dénonciation s'effectue par une notification écrite adressée à
'Og on. Celle-ci notifiera à tous les autres Gouvernements Con-

tractants toute dénonciation reçue et la date de sa réception.
(c) Une dénonciation prend effet un an après la date à laquelle la notifi-

cation en aura été reçue par l'Organisation, ou à l'expiration de telle autre
Période plus longue spécifiée dans la notification.

Article XIII
Territoires

(a) (i) Les Nations Unies, lorsqu'elles sont responsables de l'dministration
d'un territoire, ou tout Gouvernement Contractant qui a la responsabilité
d'assurer les relations internationales d'un territoire, peuvent à tout moment,
Par une notification écrite adressée à l'Organisation, déclarer que la présente
Convention s'étend à un tel territoire.

(ü) L'application de la présente Convention sera étendue au territoire
désigné dans la notification à partir de la date de réception de celle-ci, ou de
telle autre date qui y serait indiquée.

(b) (i) Les Nations Unies, ou tout Gouvernement Contractant, qui ont
fait une déclaration conformément au paragraphe (a) du présent Article,
Peuvent à tout moment, après l'expiration d'une période de cinq ans à partir
de la date à laquelle l'application de la Convention a été ainsi étendue à un
territoire quelconque, déclarer par une notification écrite à l'Organisation
que la présente Convention cessera de s'appliquer au dit territoire désigné dans
la notification.

(ii) La Convention cessera de s'appliquer au Territoire désigné dans la
notification au bout d'un an à partir de la date de réception de la notification
par l'Organisation, ou de toute autre période plus longue qui serait fixée
dans la notification.

(c) L'Organisation doit informer tous les Gouvernements Contractants de
xtension de la présente Convention à tout territoire dans le cadre du para-

gftPhe (a) du présent Article et de la cessation de la dite extension conformé-
nent aux dispositions du paragraphe (b), en spécifiant, dans chaque cas, la
date.à partir de laquelle la présente Convention est devenue ou a cessé d'être


